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Note à l’attention de Mme Souka 

Directeur général DG HR 

 

Objet : Demande de concertation sur les salaires des Agents Contractuels affectés au 

Luxembourg inferieurs aux minima sociaux. 

 

 

Le code du travail luxembourgeois prévoit dans son article L. 222-2 que le niveau du salaire social 

minimum est fixé par la loi. L’art. L. 222-4 prévoit aussi que le niveau du salaire social minimum 

des «salariés» justifiant d’une qualification professionnelle est majoré de vingt pour 

cent. Ce niveau, en prenant en compte la majoration de 20% s’élève, au 1/1/2014 à 2305,24 Euros.  

 

La grille des salaires des agents contractuels reprise dans l’art. 93 du R.A.A. prévoit pour les agents 

contractuels GF1 de grade 1, 2 jusqu’à l’échelon 5, GF2 de grade 4, 5 jusqu’à l’échelon 3 des 

salaires inférieurs au dit minimum. De plus, selon la composition du ménage, certains agents 

contractuels auraient un salaire net qui les situe en dessous du seuil de pauvreté calculé par Eurostat 

(dataset : ilc_li01) pour le Luxembourg, soit 1639€ nets pour un ménage d’une personne et 2458€ 

nets pour un ménage de deux personnes. 

 

L’entrée en vigueur du Statut révisé le 1er janvier 2014 avec l'introduction des 40 heures de travail 

hebdomadaire permet une stricte comparaison entre les salaires des Institutions européennes et ceux 

des employés privés ou publics au Luxembourg, mettant en exergue le désavantage flagrant des 

agents contractuels affectés au Luxembourg. 

 

Le droit à des conditions de travail justes et équitables et aux avantages sociaux destinées à assurer 

une existence digne à tous ceux qui ne disposent pas de ressources suffisantes font partie des 

principes du droit social de l’Union repris dans la charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne notamment aux articles 31 et 34. En particulier l’art.31 fait référence à des conditions 

de travail qui respectent la dignité des travailleurs. 

 

En se référant à des normes internationales telles que des conventions de l'OIT, la Charte sociale 

européenne, la Charte des droits fondamentaux, le Tribunal de la Fonction Publique Européenne 

rappelle de façon récurrente dans ses arrêts que "la circonstance qu'une directive ne lie pas, comme 

telle, les institutions, ne saurait exclure qu'elle puisse s'imposer indirectement à [elle] dans ses 

relations avec ses fonctionnaires et agents" et qu'"il incombe aux institutions d'assurer, dans toute la 



mesure du possible, la cohérence entre leur conduite interne et leur action législative menée à 

l'échelle communautaire".  

 

Les articles 86 et 89 du R.A.A. permettent de prendre en considération les conditions du marché du 

travail dans l’Union afin de répondre aux besoins spécifiques de l’institution pour le classement des 

agents contractuels. 

 

Compte tenu de ce qui précède nous demandons l'ouverture urgente d'une procédure de 

concertation sur : 

 le classement lors du recrutement des agents contractuels affectés à Luxembourg ;  

 le reclassement pour les agents contractuels déjà en fonction à Luxembourg ; 

 Toutes autres actions utiles et non exhaustives dans ce contexte qui pourraient permettre 

d'apporter des solutions pérennes d'une manière plus large, telles que l'allongement du 

parcours de carrière pour les GFI et GFII, l'organisation de CAST pour les GFI et les GFII 

en place, la programmation pluriannuelle et le lancement de concours internes réservés aux 

agents contractuels, la prise en compte des diplômes et de l'expérience pour le classement, 

l'accroissement des quotas pour le reclassement. 
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